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Présidence : M. DA FONSECA André, Maire 
Présents : M. MARLIERE Martial, M. DEGRANDE Pascal, M. DRAN Éric, M. 
DUPLOUY Sylvain, Mme LANGLET Séverine, Mme PELLETIER Marie-Jeanne, Mme 
DELOT Maryline, M. BEAUDIER Pierre, Mme DELOT Martine, Mme BOURGAUX 
Nicole.   
Absents excusés : M. PARENT Yves, M. LECOMTE Dominique, Mme ANCELET 
Véronique, Mme BOCQUET Fabienne. 
Assistait également Céline DELIMAUGES, secrétaire de Mairie. 
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BUDGET COMMUNAL : Le Compte Administratif de la commune présente pour 
l’année 2017 un excédent de 312.443,30 € en fonctionnement et un déficit de 
99.950,09 € en investissement. 
L’excédent de fonctionnement est principalement dû au versement par le 
département de 150.000,00 € pour le déclassement de la RD 346. Cette somme 
permettra de limiter l’emprunt qui sera nécessaire pour financer les travaux de 
réfection de la chaussée.  
Concernant les taux d’imposition, le conseil municipal a décidé de ne pas augmenter 
les taux pour l’année 2018. Pour rappel :  

Taxe d’habitation  10,03 % 
Taxe foncière (bâti) 8,44 % 
Taxe foncière (non bâti) 18,23 % 
 CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) 13,56 % 

 

Pour l’année 2018, le budget  s’équilibre en dépenses et en recettes pour le 
fonctionnement à 696.947,21€. Pour l’investissement, il s’équilibre à 407.876.80€. 

Le conseil municipal a programmé pour cette année, la réfection de la rue 
Jean de la Fontaine, le changement des fenêtres de façade de la salle des 
mariages, l’enfouissement des réseaux rue du Blanc Loup, rue de la Croisie et rue 
Camille Desmoulins. 
 



BUDGET SERVICE DES EAUX : Le compte administratif 2017 a été adopté par 
les membres du conseil municipal, avec un excédent de fonctionnement de 
31.420,82 € et un excédent d’investissement de 12.522,04 €. 
Pour 2018, le budget du Service des Eaux s’équilibre en dépenses et en recettes à 
88.920,82 € pour le fonctionnement et à 37.726,39 € pour l’investissement.  
En 2018, les travaux de suppression des branchements en plomb vont se 
poursuivre (remplacement des branchements en plomb et mise aux normes des 
compteurs lors de la réfection de la rue Jean de la Fontaine) ainsi que la lutte 
contre les fuites sur le réseau. Le remplacement de l’escalier intérieur du château 
d’eau est également programmé.  
TARIF DE L’EAU AU 1er JUILLET 2018 : 
Au vu de l’importance des travaux à réaliser sur le réseau d’eau communal 
(éradication progressive des branchements en plomb, détection des fuites, pose 
de compteurs en limite de propriété lors de la réfection de la voirie…), le Conseil 
Municipal décide l’augmentation du tarif de l’eau applicable à compter du 1er juillet 
2018 : 
 

 Tarif applicable à compter 
du 1er juillet 2016 

Tarif applicable à compter 
du 1er juillet 2018 

Abonnement annuel   
(du 1er juillet au 30 juin) 

33,00 € 35,00 € 

Forfait ouverture/fermeture 
du compteur 

15,00 € 16,00 € 

Consommation eau potable  
de 1 à 500 m3 

0,65 €/m3 0,68 €/m3 

Consommation eau potable 
+ 500 m3 

0,54 €/m3 0,57 €/m3 

 

*********************************** 
 

PROGRAMME DE LA CEREMONIE DU MARDI 08 MAI 2018 

10 h 45  Rassemblement place du 18 juin 1940 
11 h 00 - Départ du défilé avec l’association des Anciens Combattants. 
  - Dépôt de gerbe 

- Chant des enfants de l’école 
11 h 30  - Vin d’honneur à la mairie  
 

*********************************** 
 

 

PARCOURS DU COEUR : Malgré la pluie du matin, la 10ème édition du 
Parcours du Cœur a connu un beau succès avec 120 participants inscrits et 384,54 € 
collectés au profit de la Fédération Française de Cardiologie. Un grand merci à tous 
pour vos dons et félicitation aux nombreux Vendeuillois pour leur participation. 

 

 

 



CONCOURS SILURE 
La Commune de Vendeuil met en place du 01 MAI 2018 au 15 DECEMBRE 
2018, un concours de pêche au silure. 

Ce concours est organisé uniquement sur l’étang communal. Le pêcheur doit faire valider 
ses prises en contactant M. DELOT François, garde communal, au 06.88.62.78.75. 
(Règlement complet disponible en Mairie ou à l’Agence Postale Communale). 
 

COIFFEUR : Notre coiffeuse, Mme BROYEZ Nicole, cessera d’exercer le 05 
mai prochain. Elle sera remplacée par Mme ROY à partir du 07 mai. Pour les 
rendez-vous, vous pouvez contacter le 03.23.07.83.69 ou le 06.43.54.42.50 

 
INFORMATION 

A compter du 1er avril 2018, le Centre Social et Culturel de la Vallée de l’Oise devient 
partenaire de la  

MAISON DE SERVICES AU PUBLIC DE LA POSTE DE MOY DE L’AISNE. 
Il met une personne qualifiée à la disposition des habitants,  le lundi de 09h00 à 12h00 et 
le mardi de 14h00 à 16h00.  
Pour les aider à : 
- Utiliser de manière autonome la station numérique : création d’adresse mail, 

photocopie de documents, scan de documents, aide à la création de compte France-

Connect, effectuer toutes les opérations numériques dans le cadre du plan Préfecture 

nouvelle génération. 

- Accéder aux sites partenaires : Pole Emploi, CAF, CARSAT, MSA, CPAM, Services 

Fiscaux.  

 

FÊTE INTERVILLAGES : La commune de Travecy organise le 
dimanche 10 juin des jeux inter villages. Pour que notre village 
puisse participer, nous sommes à la recherche de volontaires 
pour composer des équipes mixtes.  

Lors de cette journée, des jeux simples s’enchaineront dans une ambiance 
conviviale, de 10h00 à 18h00, sur la pelouse du Foyer Rural. Petite restauration et 
buvette sur place (offert aux participants). 

Les volontaires sont invités à se faire connaître en mairie.  
Un T-shirt leur sera offert pour arborer les couleurs de Vendeuil. 

 

FETE DES VOISINS 2018 :  
Rendez-vous cette année le Vendredi 25 mai, rue Simon Fer, pour 
un moment convivial.  

Comment participer à la fête ? 
Repas partage ouvert à tous. Apportez de quoi partager un repas 
pour une soirée conviviale.  
Tables, bancs et barbecue seront mis à disposition par la 
municipalité. 



GROUPE SCOLAIRE PAUL CARETTE :  
Les parents souhaitant inscrire leurs enfants pour la prochaine rentrée 

scolaire doivent se présenter au secrétariat de Mairie de Vendeuil avant le 
18 mai 2018 (L’enfant doit avoir 2 ans révolus le jour de la rentrée et il doit 
être propre). 

Pièces à présenter le jour de l’inscription : Le livret de famille et le carnet de 
santé de l’enfant comportant les vaccinations obligatoires. 

 

« BARBECUE PARTY » : Le jeudi 10 mai 2018, le CCAS réitère son 
invitation aux personnes de 60 ans et plus, en organisant un barbecue 
dans la cour de la Mairie.  

Toute personne de 60 ans et plus dans l’année qui ne recevrait pas son 
invitation avant le 25 avril est priée de se faire connaître en Mairie. 

Recensement militaire : Les jeunes gens nés en février, mars ou avril 
2002 doivent obligatoirement venir se faire inscrire pour le recensement 
militaire au secrétariat de mairie. 

 
BROCANTE DU 27 MAI 2018  

 Emplacements libres, pas de réservation 

Cette brocante organisée par le Football Club et l’Association 
Dynamic’s Gym se tiendra dans les rues Saint-Jean (de la rue 
Pasteur à la rue du Prieuré), Louis Pasteur, Guistel et de l’Hôtel 
Dieu. Pour tout renseignement, contactez le 07.72.38.50.89 / 
03.23.56.41.67. 

 

Les Vendeuillois sont invités à prendre leurs dispositions afin de ne pas laisser leurs 
véhicules sur le trottoir le jour de la brocante. 

 

 

 
 

 

Samedi 28 avril : « Marche Gourmande » organisée par Festi’Vendeuil 
Samedi 05 mai : Concours de pêche au coup « individuel et « américaine » 
organisé par l’association des Pêcheurs.  
Mardi 08 mai : Commémoration du 08 mai 1945 
Jeudi 10 mai : Barbecue du CCAS offert aux personnes de 60 ans et plus  
Vendredi 25 mai : Fête des voisins 
Dimanche 27 mai : Brocante organisée par le Football Club et Dynamic’s Gym 
Samedi 09 juin : Journée initiation à la pêche et brocante « spéciale pêche » à 
l’étang, organisées par l’association des pêcheurs 


